
EHB
I FFP

IUFFP

EIDGENÖSSISCHES
H OC H 5 CH U LIN STIT UT
FUR BERUFSEILOUN6

INSTITUT FEDERAL
DES HAUTES ETUDES
EN FORMATION PROFESSIONNELLE

I STI TU IO
UÑIVERSITARIO FEDERALE
PER LA FORMAZIONE PROFESSIONALE

CERTIFICAT

Monsieur

Alexandre Gon zal.ez

né [e 3 octobre i975, originaire d'Ursy IFR),

a suivi [a formation à ta pédagogie professionnette se[on ['artic[e 4ó, al.inéa 2, Lettre b, chiffre 2, de
['0rdonnance du 19 novembre 2003 sur [a formation professionnette f oFprj et a atteint Les objectifs
fixés par [a procédure de quatification pour La fiLière d'études sanctionnée par un certificat pour [es
enseignantes et enseignants des branches professionnetles exerçant une activité à titre accessoire
dans les écotes professionneLl,es. lL se voit détivrer [e certificat de

Formation à [a pédagogie professionneLLe

pour l'enseignement dans les écotes professionne[[es

Ce certificat est accompagné d'un <Certificate Supptement>

Renens, Le 7 mai 2013

dir ce Le respo abte nationaI
dus ormation

DaIia per D' ndre Etienne

Ce certificat est reconnu par [e Secrétariat d'Etat à [a formation, à [a recherche et à ['innovation SEFRI
[décision du 29 novembre 2010J.
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Fil.ière d'études sanctionnée par un certificat pour les enseignant-e-s des
branches professionne[[es exerçant une activité à titre accessoire dans les écoles
p rof essionne[[es
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Nom
Prénom
Date de naissance
Lieu d'origine
Qua Iif ication

Gonzatez Lieu de Formation Renens - BL
Atexandre Début septembre 2012

03.10.1975 Fin mars 2013

Ursy (FR) Crédits ECTS 10

Enseignant des branches professionne[[es dans les écoles professionneLLes

Modute Désignation du modute CréditsECTS Evaluation

Projeter, concevoir et animer une séquence de formation
Contextuatiser et identif ier son action dans ['enseignement
p rof ess ion ne I

Barème d'évaluation
Conformément à L'articte 21 du Règtement des études à t'lFFP, [es examens de modul.e sont éva[ués se[on
[ebarèmesuivant:A=excellentlB=trèsbienlC=bienlD=satisfaisantlE:suffisantlFX=nonréussi
[des améLiorations sont nécessaires] | F = non réussi [d'importantes amétiorations sont nécessairesl.

Prise en compte de prestations d'études précédemment effectuées
Les modutes faisant t'objet d'une reconnaissance sur [a base de prestations d'études antérieures portent La

mention <Acquis>.

Volume d'études
La fitière d'études sanctionnée par un certificat comporte un programme d'études correspondant à '1 0 crédits
selon ['European Credit Transfer and Accumutation System ECTS [300 heures de formation].

Renens, te 7 mai2013

Le re abte nationaI du secteur Formation

D. exandre Etienne

IFFP lnstitut fédéraI des hautes études en formation professionnette I Avenue de Longema[[e 1 | 1020 Renens

Adresse postate: Case postate 192 I CH-1000 Lausanne 1ó I Tétéphone +t+1 21 621 82 00 I ww-iffp-suisse ch I infofcìiffp-suisse ch
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Bases [égales
La fi[ière d'études sanctionnée par un certificat pour [es enseignant-e-s des branches professionneLLes

exerçant une activité à tiire accessoire dans Les écotes professionneLtes est étabLie sur [a base des
dispositions Légates suivantes :

- 0rdonnance du 19 novembre 2003 sur [a formation professionne[Le [0FPri ;

- 0rdonnance du 14 septembre 2005 sur L'lnstitut fédéraldes hautes études en formation professionnette
(ordonnance sur t'lFFPl ;

- RègLement du conseiI de L'lnstitut du22 juin 2010 concernant les offres de formation et les dipLômes à

L'lnstitut fédérat des hautes études en formation professionnette [Règtement des études à t'IFFP] ;

- Ptans d'études cadres IPECI pour [es responsabtes de La formation professionnette de L'Office fédérat de
La formation professionnelle et de [a technologie [0FFT] du 1"'février 2011 ;

- P[an d'études de ta fiLière d'études sanctionnée par un certificat pour les enseignant-e-s des branches
professionne[[es exercant une activité à titre accessoire dans les écotes professionneLLes du 7 septembre
2012.

0bjectifs de formation
Les objectifs de formation et compétences cités ci-dessous correspondent au PLan d'études cadre ÍPECI de
t'Office fédéral de [a formation professionneLLe et de la technoLogie [0FFTI pour les enseignants à titre
accessoire en charge de ['enseignement des connaissances professionne[[es.

0bjectifs Compétences

0bjectif
de formation 1

Concevoir les rapports avec les personnes en formation comme un processus interactif
lNorme 1.1 PEC]

0bjectif
de formation 2

Pl.anifier, conduire et évaluer Les unités d'enseignement de manrère adaptée à La

situation et en rapport avec [a pratique professionne[e des personnes en formation
lNormes 2.1-2.2PEC\

0bjectif
de formation 3

EvaLuer et encourager [es personnes en formation.
lNormes 3.1 -3.2 PECI

0bjectif
de formation 4

ConnaÎtre [e contexte LégaLet scoLaire ainsi que les offres en matière de conseiL, agir en
conséquence et cottaborer avec les représentants [égaux.
lNormes 4 1-4.2 PE C1

0bjectif
de formation 5

Mener une réf Lexion critique sur son propre travail
INorme 5.1 PEC]

0bjectif
de formation 7

Bien connaître [a matière à enseigner sur [e p[an théorique et savoir [a rendre accessibLe
par une didactique de branche appropriée.
lNorme 7.1 PECI
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